
Code Criminel, 1892.

54. Chacun est justifiable d'entrer paisiblement, de jour, Prise de
pour en prendre possession, dans une maison ou sur un ter- sesson dune
rain à la possession de laquelle ou duquel il a légalement d'un terrain.

droit, ou de laquelle ou duquel a légalement droit une per-
sonne sous l'autorité de laquelle il agit.

2. Si un individu qui n'a pas ou n'agit pas sous l'autorité
d'une personne qui a paisible possession d'une maison ou
d'un terrain et prétendant y avoir droit, attaque quelqu'un
qui y entre paisiblement comme susdit, afin de le faire re-
noncer à y entrer, cette attaque sera féputée avoir été com-
mise sans justification ou provocation.

3. Si une personne ayant paisible possession d'une maison
ou d'un terrain et prétendant y avoir droit, ou si quelque
personne agissant sous son autorité attaque quelqu'un qui
y entre comme susdit, afin de le faire renoncer à y entrer,
cette attaque sera réputée avoir été provoquée par celui qui
cherchait à y entrer.

55. Tout père et mère ou toute personne qui les remplace, Discipline.
tout maître d'école, instituteur ou patron, a le droit d'em- des enfants.

ployer la force, sous forme de correction, contre un enfant,
élève ou apprenti confié à ses soins, pourvu que cette force
soit raisonnable dans les circonstances.

56. Le capitaine, patron ou commandant d'un navire en Discipline à
voyage a le droit d'avoir recours à la force pour maintenir rd des ""vi-
le bon ordre et la discipline à bord de son navire, pourvu
qu'il croie, pour des motifs plausibles, que cette force est
nécessaire, et pourvu aussi qu'il n'en fasse usage qu'à un
degré raisonnable.

57. Tout individu est à couvert de responsabilité crimi- Opérations
nelle s'il fait avec un soin et une habileté raisonnables une chirurgicales

opération chirurgicale sur quelqu'un et pour son bien,
pourvu que l'accomplissement de cette opération soit raison-
nable, en tenant compte de l'état du malade lorsqu'elle a
lieu et de toutes les circonstances du cas.

58. Quiconque est autorisé par la loi à recourir à la force Excès de vio-
est crirhinellement responsable de tout excès de violence, lence.

suivant la nature et le caractère de l'acte qui constitue cet
exces.

59. Nul n'a le droit de consentir à ce qu'on lui donne la Consente-
mort; et si ce consentement est donné, il n'exonère aucune- mort.
ment de responsabilité criminelle celui qui aura causé la
mort.

60. Tout individu est à couvert de responsabilité crimi- Missance
nelle à l'égard de tout acte accompli en obéissance aux lois a" .°'s de
alors existantes et appliquées par ceux qui sont en possession
(de facto) du pouvoir souverain dans et sur le territoire où
l'acte est accompli.
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